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N’oubliez pas d’écrire votre 
date de naissance et de 

signer votre carte ! 

 

Envoi par la poste 
 
Doit parvenir au plus tard le 
vendredi précédent le scrutin 
Dernier délai d’envoi : 
Courrier A jeudi 
Courrier B mardi 

Dépôt à la boîte aux 
lettres communale 

 
Doit parvenir au plus tard le 
dimanche du scrutin, jusqu’à 
midi 

Local de vote 
 

Ouvert le dimanche du 
scrutin, généralement 
jusqu’à midi 
Prendre avec soi son 
matériel de vote 

1. Votez et 
remplissez votre 
carte d’électeur 

2. Glissez votre ou 
vos bulletins de vote 
dans l’enveloppe de 
vote (jaune). 
N’oubliez pas de 
fermer l’enveloppe 

3. Glissez votre carte 
d’électeur dûment remplie et 
votre enveloppe de vote 
dans l’enveloppe de 
transmission (verte et grise). 
N’oubliez pas de fermer 
l’enveloppe 

4. Déposez votre enveloppe de 
transmission à l’aide de l’une des 
trois possibilités de vote offertes 


